
 
 

 

 

Isabelle Raffestin, directrice de la Clinique Droits Devant à Montréal confirme que l’obtention de 

travaux compensatoires avec la ville de Granby est difficile. « Alors que le programme de travaux 

compensatoires est destiné aux personnes à faible revenu, refuser son accès maintien ces 

dernières dans la pauvreté, d’autant plus que plusieurs ne pourront jamais payer autrement leurs 

contraventions. Et tout cela a un coût pour la société »,  déplore-t-elle. 
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